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Vu le schéma régional d'aménagement de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET)
Auvergne-Rhône-Alpes approuvé par arrêté préfectoral du 10 avril 2020 ;

Vu le schéma de cohérence territorial (SCOT) du Grand Clemnont approuvé le 29 novembre 2011 ;

Vu le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté d'agglomération Riom Limagne et
Volcans approuvé le 7 mars 2023 par le conseil communautaire ;

Vu le plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la communauté d'agglomération Riom Limagne et Volcans
adopté en novembre 2019 ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 août 2010 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 ; Installations de
remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts
soumis à la rubrique 1510 ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts frigori-
fiques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1511 de la nomenclature des installa-
tions classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 05 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 1532 ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux preschptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2160de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement ;

Vu ['arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales,
de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageantdes poussières inflam-
mables ;

Vu t'arrêté ministériel du 22 octobre 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations re-
levant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2260 de la nomenclature des installations clas-
sées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations clas-
sées pour la protection de l'environnem.ent soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 "accumulateurs
(ateliers de charge d')" ;

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations clas-
sées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 ;

Vu l'arrêté ministériel du 03 août 2018 relatif aux installations de combustion d'une puissance thermique no-
minale totale supérieure ou égale à 50 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 3110 ;

Vu l'arrêté ministériel du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 4140 ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 4510 ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations clas-
sées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la nomencla-
ture des installations classées ;

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations clas-
sées pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4719 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20241045 du 17 juin 2024 planifiant les mesures de préservation des ressources en
eau en période d'étiage dans le département du Puy-de-Dôme ;

Vu les actes en date du 06 juillet 1979, 15 mai 1985, 06 août 1997, 22 mai 2002 et 14 janvier 2005
antérieurement délivrés aux sociétés coopératives LIMAGRAIN, DOMAGRI et MAICENTRË autorisant
l'exploitation d'installations de séchage, de stockage et de traitement de céréales, grains et produits
alimentaires ;

Vu la fusion en date du 17/12/2009 des sociétés coopératives LIMAGRAIN, MAICENTRE et DOMAGRI, à
présent identifiées sous la société coopérative agricole LIMAGRAIN ;

Vu la demande du 12 mars 2024, présentée par la société coopérative agricole LIMAGRAIN, dont le siège
social est situé au Biopôle Clermont-Limagne, 14 rue Henri Mondor, 63 360 Saint-Beauzire, à l'effet ct'obtenir
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Considérant qu'au cours de l'instruction de la demande par ['inspection des installations classées, le
demandeur a apporté les justifications et les améliorations attendues sur son projet initial permettant de
prévenir tes risques pour la santé du voisinage,

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 181-3 du code de l'environnement,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de t'installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant tiennent œmpte des résultats des consultations
menées en application des articles R. 181-18 à R. 181-32, des observations des collectivités territoriales
intéressées par le projet et des services déconcentrés et établissements publics de l'État et sont de nature à
prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ;

Considérant que les consultations effectuées ont mises en évidence la nécessité de faire évoluer le projet
initial en supprimant un bassin de rétention situé en limite de propriété et en conservant un bosquet existant ;

Considérant que les mesures d'évitement, réduction et de compensation prévues par le pétitionnaire ou
édictées par l'arrêté sont compatibles avec les prescriptions d'urbanisme ;

Considérant qu'une étude réalisée par le CNPP conclut qu'en cas d'ouverture de lanterneaux, la perte de
l'inertage intervient rapidement engendrant la perte de t'efficacité du systèmed'extinction par hypoxie ;

Considérant que cette étude du CNPF conclut que, malgré l'absence de désenfumage, la cinétique de
développement d'un potentiel incendie sur le nouveau magasin de produits finis est compatible avec les
objectifs de sécurité du personnel ;

Considérant qu'au regard de cette étude du CNPP et des caractéristiques particulières du nouveau
magasin de produits finis (maintien d'une concentration faible en oxygène), des aménagements de certaines
prescriptions générales de l'arrêté du 15 avril 2010 susvisé sont nécessaires ;

Considérant que des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ont été instituées par arrêté préfectoral en date du 05 mai 2017 en
application des articles L. 515-8 à 11 du code de l'environnement ;

Considérant les mesures d'évitement, de réduction et de compensation relatives à la préservation de la
faune et de la flore et l'absence d'impact résiduel significatif sur les espèces protégées ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté garantissent que les mesures destinées à éviter,
réduire, compenser les effets négatifs notables du projet sur l'environnement, la santé humaine, et à assurer
les suivis associés, seront mises en œuvre conformément à l'article L. 122-1-1 du Code de l'Environnement ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,
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ARRÊTE

1 - PORTÉE DE L-AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
1. 1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation

1. 1. 1 - Exploitant titulaire de l'autorisation

ÏSS=^^"5S ̂^^T^ss°Met
est^utorisée, 'sous1 ^^e<duĴ ^^S£^rt.1^Se^Mondori63360-saint-Beauzirî
!Sïati^JNeter;ito;re l;les6S^PSS11tciepSS£,!Lar2té9a Semiser, etïFwure?ivre

=Enn.ezat/CTOrdonnées'Laumbe^93^=TiToT2^ ^Jïl,,au..21. av,Te de la'Gare763u720
industriel d-EnnezaTdetaHlées'dansîes artideÏ ïii^nS'i4993)' des installations relatives a" complexe agror

^2-codifications et compléments apportés eu. prescriptions des actes enteriez
• présent arrêté supprime les prescriptions des arrêtés suivants :

Références des arrêtés
préfectoraux antérieurs

AP№:1979-3139 du 06/07/1979

AP № : 1985-4513 du 15/05/1985

AP № : 1997-0143 du 06/08/1997

AP № : 2002-1512 du 22/05/2002

AP № : 2005-0087 du 14/01/2005

Références des articles

L'ensemble des articles à l'exception de l'article 1
autorisant l'exploitant des installations

L'ensemble des articles à l'exception de l-article 1
autorisant l'exploitant des installations"

L'ensemble des articles à l-exception de farticle 1
autorisant l'exploitant des installations

L'ensemble des articles à l'exception de l'article 1
autorisant l'exploitant des installations'

L'ensemble des articles à l-exception de rarticle 1
autorisant ('exploitant des installations'

1. 1. 3 - Localisation et surface occupée par les installations
Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes

Commune

ST IGNAT (63 720)

ENNEZAT(63 720)

Section

YP
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA
YA

Parcelle

34
1

2

3

4

5

6

7

110
68
69
70
71
72
73
74
75
76
77
78
89

Nature des
modifications

Suppression

Suppression

Suppression

Suppression

Suppression

Surface

16422m2

920m2

15 000 m2

290m2

200m2

29690m2
40 670 m2

15500m2
6 073 m2

12397m2

17123m2

21010m2
6 210 m2

4 940 m2

3 900 m2

113440m2
1 760 m2

65 068 m2

6m2

581m2

5 599 m2
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Les travaux de modernisation réalisés dans le cadre de la présente autorisation se déclinent en différentes
tranches :

№ de tranche

Phase 1 :

Nouveau Magasin de produits finis (MPF)

Nouveau silo n°5

Nouveau Parc à bennes

Atelier potagères

Séchoir bennes

Phase 2 :

Démolition partielle du silo n°1

Dates de démarrage Parcelles
prévisionnelles" concernées

32 235 m2

13000m2

18 900 m2

1 385 m2

1 436 m2

/

15400m2

Immédiat

Immédiat

Janvier 2026

Janvier 2027

Janvier 2028

Janvier 2026

YA71
YA72
YA76
YA5
YP34

YA72
YA74
YA75

YA76

YA74

YA69
YA74
YA75

YA76

YA69

1. 1. 4 - Autorisations embarquées

La présente autorisation tient lieu de :

• Absence d'opposition à déclaration d'installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de
l'artide L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités
objet de ta déclaration ;

• Autorisation pour rémission de gaz à effet de serre en application de l'article L. 229-6 ;

• La présente installation est soumise au système d'échange de quotas de gaz à effet de serre, car
elle exerce les activités suivantes, listées au tableau de l'article R229-5 du code de
l'environnement :

Activité

Combustion de combustibles dans des installations
dont la puissance calorifique totale de combustion

est supérieure à 20 MW

Situation actuelle :

Puissance thermique nominale totale : 119,8 MW
Séchoirs + chaudières usine semences : 65 MW

• Séchoirs Silo 1 : 36,5 MW
• Silo 2 : 3, 7 MW
• Silo 4: 14,6 MW

Situation a rès hase 1 construction du nouveau silo n°5
Puissance thermique nominale totale : 133,4 MW

Séchoirs + chaudières usine semences : 65 MW
• Séchoirs Silo 1 : 36,5 MW

Silo 2
Silo 4
Silo 5

'3, 7 MW
14,6 MW
13,6MW

Situation a rès hase 2 démolition artielle du silo n°1
Puissance thermique nominale : 96,9 MW

Séchoirs + chaudières usine semenœs : 65 MW
Silo 2
Silo 4
Silo5

3,7 MW
14,6 MW
13,6 MW

Gaz à effet de serre concerné

Dioxyde de carbone (C02)
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ll5nsa^allattons visées par la nomenc1^ ^ ^es à décMion, enregistrement ou

1.2 - Nature des installations

Les installations exploitées relèvent des rubriques suivantes :

Rubrique ICPE Libellé simplifié de la rubrique (activité)

1414-3

1510-2.b

1511-1

1532-2.b

2160-1.a

2160-2.3

2260-1.a

2925-1

Installation de remplissage ou de distribution de
gaz inflammables liquéfiés

Installations de remplissage de réservoirs
a mel1tant des moteurs ou autres appareils

d'utilisation comportant des organes de'sécunté
(jauges et soupapes)

Entrepôts couverts (stockage de matières,
produits ou substances combustibles en quantité

supérieure à 500T)

Nature de
l'installation

Installation de
remplissage

alimentant les
chariots GPL

Entrepôts exclusivement frigorifiques

Stockage de bois ou matériaux combustibles
analogues

Silos et installations de stockage en vrac de
céréales, grains, produits alïmentaires

Silos et installations de stockage en vrac de
céréales, grains, produits alTmentaires

_Broya9e; concassage, criblage, ensachage,
séchage des substances végétales par'cOTtact

direct avec les gaz de combustion

Pour les activités relevant du travail mécanique

Accumulateurs électriques

Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la
puissance maximale de courant continu utilisable

pour cette opération étant > à 50 KW

Magasin de
stockage de t'usine

semences

Magasin de
stockage de l'usine

semences
16700m3

Nouveau Magasin
de produits finis
134700m3

Hangar dédié au
stockage de palettes

Silos lats

Semences
9 000 m3

Silo 1
34 000 m3

Autres installations

Semences
26 409 m3

Silo 1
Silo 2
SiloS
Silo 4

52800m3

70 220 m3
59 492 m3

37 000 m3
Silo 5 : 92 960 m3

Semences : 790 kW
Silo 1 : 50 kW
Silo 2 : 80 kW
Silo 3 ; 30 kW
Silo 4 : 50 kW
Silo 5 : 50 kW

Atelier de charge
d'accumulateurs

Quantité
autorisée

Activité sans
seuil

210000m3

151400m3

2 354 m3

43 000 m3

9 000 m3

à l'issue des
travaux de

modernisation

338 881 m3

300 931 m3

à l'issue des
travaux de

modernisation

1 050 kW

1 020 kW
à l'issue des
travaux de

modernisation

120 kW

Régime (*)

DC

D
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2940-2

3110

4120-2

4140-2

4510-2

Application, cuisson, séchage de vernis,
peintures.

Combustion de combustibles dans des
installations d'une puissance thermique

nominale totale > à 50 MW

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins
des voies d'exposition

Substanœs et mélanges liquides

Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie
d'exposition orale (H301) dans le cas où ni la

classification de toxicité aiguë par inhalation ni la
classification de toxicité aiguë par voie cutanée

ne peuvent être établies

Substances et mélanges liquides

Dangereux pour l'environnement aquatique
de catégorie aiguë 1 ou chronique 1

Usine de semences

Séchoirs •<•
Chaudières usine

semences
65 MW

Séchoirs
Silo 1 : 36,5 MW
Silo 2 : 3,7 MW
Silo 4 : 14,6 MW
Silo 5:13, 6 MW

40 kg/j

133,4 MW

96,9 MW
à l'issue des
travaux de

modernisation

DC

Stockage de KORIT 16 tonnes

Divers produits

Stockage de KORIT
16T

Autres matières
55 T

5 tonnes

71 tonnes

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 p^rv^.
4718-2"b . _.... ,_etgaz.naturel.... '' ssiïis'si 9-5tonnes

Pour les autres installations oouieiiies : u,c

4719-2 Acétylène Stockage 518kg
(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (Déclaration avec contrôle périodique)

Les installations exploitées relèvent également des rubriques-loi sur l'eau suivantes :

D

DC

DC

D

Rubrique IOTA Libellé simplifié de la rubrique (activité)

2. 1 1. 0. 2.

Systèmes d'assainissement collectif des eaux
usées et installations d'assainissement non

collectif destinés à collecter et traiter une charge
brute de pollution organique

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le soi ou dans le sous-sol, la

2. 1. 5.0 2. surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont
les écoulements sont interceptés par le projet.

(*) A (autorisation) ou D (Déclaration)

rStîn Quantité autorisée Régime (*)

Période haute (=
récolte) :

26, 1 kgDB05/j

Période basse :

10,6kgDB05/j

Moyenne annuelle
12,4 kgDB05/j

Surfaces
imperméabilisées

(bâtiments + voiries)
28,8 ha

D

1. 2. 1 - Pour les établissements IED •

Au sens de l'artide R. 515-61 du code de l'environnement, la rubrique principale est la rubrique 3110 relative
aux installations de combustion d'une puissance thermique nominale totale supérieure ou égale à 50 MW.

Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celtes
associées au document BREF LCP (Grandes instairations de combustion). En complément, les documents
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stocka°e d" mauè- -^uses ou en .̂ ) e. ENE

1. 2. 2 - Consistance des installations :

ÏS^^T^^ESS^OW.̂WMM^.̂ ^
DÏÏGlR^UN).pl

uuu"lon ae semences (USINE SEMENCES) et de production de céréaîes'(USINE"MÉ7lERUS

PLeésÏn';adrÏéénagement et ta liste des infrastructures d" site existant sont précisés en annexes 1 et 2 du

La modernisation du site concerne les installations suivantes :

Phase 1 : Construction / Modernisation
! S35Ï î"? nouveau magasin de produits finis (MPF) ;
: S^7r^opa^en^ïœme"'lde rac'ue'parc à bemes.
: 3ï£SSSSd:^^s^^ese'deconcombre8en
: S=SSîS5SSis.,cpB

Phase 2 : Démolition
• Démolition partielle du silo n°1 :

• Démolition complète des bâtiments administratifs (bureaux, vestiaires et laboratoire).

dLear^a"uc^re,tan'Snse^rrme à -a plèce PJ "•4e <de-"P"°" ̂ > -" ̂ er de
p^àST"'d"81te futur'après 'es tra''aux de ̂ "'W°" dans se, phases 1 „ 2, es,

1.3 . Conformité au dossier de demande d'autorisation

1.4 - Cessation d'âctivité

1. 4. 1 - Cessation d'activité et remise en état

L-usage futur du site en cas de cessation à prendre en compte est le suivant : usage à vocation industrielle.
^SSn<SSn"tprê*'"esl pour assurer' dès ''"" dé"""lf des hsta"a'i°^. " ""» » sécurité du site

: ^" :aél:Sddae^ÏÏ«?"aereux e* des déchete ̂S6"'s 8ur fe s^ ••
* !a suspension des risciues d'incendie et'd'explosion ;
'. !e demo?agedes-bât'Tentset l'évacuation deïdifférentes installations et éauiDements •
• la surveillance des effets de l'installationsursonenviro'nnemenT"0"""3 cl e4ulpemenls •

^S^^T^S-^^^^^^^^^^
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règlement (CE) n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à remballage
des substances et des mélanges dangereux. Cette évaluation est fournie même si l'arrêt ne libère pas du
terrain susceptible d être affecté à nouvel usage;

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges
dangereux, intervenue depuis rétablissement du rapport de base mentionné au 3° du l de l'article R: 515-59
du code de l'environnement, l'exploitant propose les mesures permettant la remise du site dans un état au
moins similaire à celui décrit dans le rapport de base.

1.5 - Implantation

Les nouvelles installations sont implantées à une distance d'éloignèment des limites du site. Les distances,
minimales suivantes sont retenues :

• le nouveau magasin de produits finis : 35 m
• les cellules de stockage du silo n°5 : 51m
• la tour de manutention du silo n°5 : 72 m

Par ailleurs, tout local administratif est éloigné des capacités de stockages et des tours de manutention.
Cette distance est au moins égale à 10 m pour les silos plats et 25 m pour silos verticaux.

1.6 - Documents tenus à la disposition de l'inspectîon

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants •
• le dossier de demande d'autorisation initial,
• les plans tenus à jour,

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles,
en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,

• tous lès documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être
prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection
des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site.

2 - PROTECTION DE LA QUALITÉ DE L'AIR

Sauf mention particulière, les concentrations, flux et volumes de gaz ci-après quantifiés sont rapportés à des
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la
vapeur d'eau (gaz secs) sans correction de la teneur en oxygène.

2.1 - Conception des installations

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents eh fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment l'effiçacité énergétique.

En complément des nouvelles installations définies ci-dessous, l'exploitant établit un plan de surveillance
des rejets atmosphériques pour l'ensemble des installations du complexe agro-industriel d'Ennezat. Ce plan
de surveillance sera proposé à l'inspection des installations classées sous un délai maximal de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté. Une identification exhaustive des émissaires du site (canalisés
et diffus) et une caractérisation des polluants potentiels sont demandées en justification de la proposition de
plan de surveillance.
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2. 1. T - Conduits et installations raccordées

Installations ^ .
raccordées" Puissance ou capacité

Séchoir Silo 5 Séchoir
81105

Tour Silo 5 -1 Filtre émetteur
SiloS

Tour Silo 5 - 2 Filtrenettoyeur
Silo 5

Tour Silo 5-3 Filtre manutention
SiJo 5

Tour Silo 5-4 Filtre Process
Silo 5

13, 6 MW

36 000 m3 /h

40 000 m3 /h

60 000 m3 /h

60 000 m3 /h

Combustible

Gaz naturel

/

/

/

/

Autres caractéristiques

Fonctionnement moyen
2 mois / an

Émissions de poussières

Émissions de poussières

Émissions de poussières

Émissions de poussières

2. 1. 2 - Conditions générales de rejet

S^^Sïr^s^T^ £.Ti^=reS^
2.2 - Limitation des rejets

2. 2. 1 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques
2. 2. 1. 1 - Pour les émissions canalisées

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration.

Paramètre

Poussières

NOx
COVNM

1 Conduit : Séchoir Silo 5 (xl)

Concentration
mg/Nm3

100

500
110

4 Conduits : Tour Silo 5

Concentration
mg/Nm3

100

/

/

2. 2. 1. 2 - Pour les émissions diffuses :

asr déch~des produ"s' afl"<fe limter '-
2. 2. 1. 3- Pour les autres émissaires dé oussiéra e manutention silos de stocka e

?50em",;Nmn'.a%:,ess^<èrB"r â °'5kg/h' les ga2 re)etés à r^P^ "e co"«e""en. pas plus de
SO(!e^xNmma%euse^"spé"eur â °'5ka/h' les gaz re'atës à ratm»P^ "° ""«ennen, pas plus de
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2. 2. 2 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que rétablissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants,
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

2.3 - Surveillance des rejets dans l'atmosphère

2. 3. 1 - Sun/eillance des émissions atmosphériques canalisées

L'exploitant assure une surveillance des émissions atmosphériques dans les conditions suivantes

Paramètre

Poussières

NOx
COVNM

1 Conduit : Séchoir Silo 5

Fréquence

Annuelle

4 Conduits : Tour Silo 5

Fréquence

Annuelle

/

/

2.4 - Dispositions spécifiques

2. 4. 1 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception
et remplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression
interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

2. 4. 2 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir tes
envols de poussières et matières diverses .

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc. ) et convenablement nettoyées ;

• les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies
de circulation ;

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, des écrans de végétation sont 'mis en place le
cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

2. 4. 3 - Émissions et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et tes installations
de manipulation, de transvasement et de transport de produits pulvérulents sont, pour les nouvelles
rnstallations, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de
poussières. Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de
respecter les dispositions du présent arrêté.

2. 4. 4 - Émissions de gaz à effet de serre

L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d'un plan de surveillance, approuvé
par l'autorité compétente, conformément au règlement d'exécution (DE) 2018/2066. La quantité de gaz à
effet de serre émise au cours d'une année civile est calculée ou mesurée et exprimée en tonnes de dioxyde
de carbone.

A l'issue de chacune d'une des années civiles de la période d'affectation, l'exploitant restitue à l'État sous
peine des sanctions prévues à l'article L.229-18 un nombre de quotas égal au total des émissions de gaz à
effet de serre de ses installations ou résultant de ses activités aériennes, que ces quotas aient été acquis en
application des dispositions de l'article L. 229-15 ou du IV de l'article L. 229-12.
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3 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES
3. 1 - Prélèvement et consommation d'eau

3. 1. 1 - Origine des approvisionnements en eau

sLoenstSiïTnsdSuc, udaann,̂  SnS "és à la № contre "" •"^•e ou aux exerclc.s de secou.,

Origine de la ressource

Réseau public d'eau
potable

Nom de la commune du réseau

Ennezat

Prélèvement maximal

Annuel m3/an

15000

L-explotent établit_un plan de sobriété hydrique (PSH) précisant :

'. ?5£ISÏS^=liii=^°nd'eaùda"slefcncfcnnemen'
. ^ons mises en œuvre en cas -de Se^; JSSTn ar^té préfeo.1 de œstrioion

^^^^^^s^s^<^^^^^^^^^^^^^^
compter deîanoÏficaÏo^'d'ul 'préasenltl'apr5S3n aes lnsta"ations classées sous un délai maximal de 6'mois' à

^^S^S^S^S^^ - ^^ —l, e.
3.2 - Conception et gestion des réseaux et points de rejet

3. 2, 1 - Points de rejet .

L>exploiS^s^e^^^^ difféœntes œtégories d-effluents suivantes
Snues5s industrie"es (eaux de ïava9e~de^^'^^WSy^ des bennes et

' eaux Pluyiales susceptibles d'être polluées ;
• eaux usées domestiques. ' - -"" '

^eSs?aS%du?sseStîgé"é'ÉS par r№uissem'"« abou«-"' - Pointe de ̂, ,„,
Réf.

Point №1

(rejet interne)

Point №2

(rejet interne)

Point №3

Coordonnées
(Lambert 93)

X 716 566
Y 6 534 641

X 716 892
Y 6 534 786

X 717 288

(rejet externe) Y 6 535 172

Nature des effluents

Eaux usées industrielles
(eaux de (avage de courges)

Eaux usées industrielles
(eaux de nettoyage des
bennes et containers)

Eaux pluviales susceptibles
d'être polluées

+

Eaux usées industrielles
(après débourbeur /

séparateur d'hydrocarbure)

Exutoire du rejet

Réseau Eaux pluviales
(Point №3)

Réseau Eaux pluviales
(Point №3)

Milieu naturel

après débourbeur/
séparateur

d'hydrocarbure

Milieu naturel
récepteur

MORGE
(affluent de 1-Allier)
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Point №4

(rej^exteme Y)6Î364986?8
temporaire
travaux)

Eaux pluviales susceptibles
d'être polluées

Milieu naturel

après débourbeur /
séparateur

d'hydrocarbure

MORGE
(affluent de l'Allier)

Les eaux usées domestiques (lavabos, toilettes, douches) sont collectées de manière séparative, puis sont traitées par
des dispositifs d'assainissement autonome au droit de chaque bâtiment d'activité.

3. 2. 2 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Les dispositifs de rejet des affluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de ['utilisation de l'eau à
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci,

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

3.3 - Limitation des rejets

3. 3. 1 - Caractéristiques des rejets externes

Les affluents rejetés doivent être exempts :
de matières flottantes,

• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, .sont susceptibles d'entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

Les eaux résiduaires respectent les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous (avant rejet au milieu
considéré).

• Température maximale : 30 °C
pH : compris entre 5,5 et 8,5
Couleur du milieu récepteur

Paramètre

Points №1 et №2 (rejets internes) Points №3 et №4 (rejets externes)

Code
SANDRE Concentration

maximale
(mg/1) (*)

Flux maximal
journalier

(kg/j)

Concentration
maximale
(mg/l)(*)

Flux maximal

journalier
(kg/j)

MEST 1305 100 15 100 15

DB05 1313 100 10 100 10

1314

7009

300

10

15

0,1

300

10

15

0,1

DCO

Hydrocarbures
totaux

(*) la concentration maximale est mesurée sur la base d'un prélèvement instantané (d'une durée minimale
représentative). La concentration maximale peut être fixée au maximum au double de la concentration en
moyenne journalière (article 21 AM 2/02/98)
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3.4 - Surveillance des prélèvements et des rejets

3. 4. 1 - Relevé des prélèvements d'eau

Les. 'nstallationsde_prelèvement d'eau sont munies dl un dispositif de mesure totalisateur. Ce disDositif

'^^S^s^^.̂ssea^^M^^S^
3. 4. 2 - Contrôle des rejets

L'exploitant réalise les contrôles suivants :

Réf.

Point №1

Point №2

Point №3

Point №4

Paramètre

Visés au point 3.3.1

Type de suivi

24h asservi au débit

Périodicité de la mesure

Annuelle

3.5 - Surveillance des effets des rejets sur les milieux aquatiques et les sols

3. 5. 1 - Surveillance des eaux souterraines

^msS'^g.̂ S e" "" suiïi des eaux sou'erralnB8 de la "a№e 8ur des Param^ P^sico.
Le réseau de surveillance se compose des ouvrages suivants :

Point de mesure Positionnement relatif
au sens d'écoulement constaté

PZ1

PZ2

PZ3

PZ4

PZ5

Central

Amont

Aval •

Sud

Latéral aval

Aquifère capté (superficiel ou
profond), masse d'eau

Eaux souterraines

Eaux souterraines

Eaux souterraines

Eaux souterraines

Eaux souterraines

Profondeur de
l'ouvrage

7,20m

7,00m

8,QOm

8,50m

7,50 m

La localisation des ouvrages est précisée à l'annexe 5 du présent arrêté.

Lapsï^lï^e8.t±"séi,conforméTO^^^^la prestation A21°de ia "orme NF X 31-620-2 « Qualité du sol

^pSl^nZSSœ6 leurs c°mmentalres éïen'"els son' c°mmuni^é8 dès

^œ^ sï
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L'exploitant procède à l'analyse des eaux souterraines dans les conditions suivantes :

Paramètres

Nom

pH, température, conductivité, potentiel redoxet
oxygène dissous

ETM

HCT

HAP

COHV

BTEX

PESTICIDES.

Point de mesure Fréquence des
analyses

PZ1, PZ2, PZ3,

PZ4 et PZ5

Annuelle

(période de basses
eaux)

Le niveau piézométrique doit être relevé à chaque campagne.

4 - MESURES D'ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION

4. 1 - Mesures d'évitement, réduction et ôompensatipn

Les travaux de modernisation du complexe agro-industriel comprend, pour ses phases 1 et 2, les mesures
suivantes.

Mesures d'évitement :

Revalorisation du site existant d'Ennezat pour éviter l'jmpact socio-économique sur les communes
voisines liés à la perte des emplois ;
Réutilisation du foncier existant déjà aménagé pour éviter la consommation d'espaces agricoles ;
Travaux uniquement réalisés de jour et du lundi au vendredi

• Adaptation de la période des travaux sur l'année ;
• Remplacement des éqyipements par des équipements plus performants.

Mesures de réduction :

Traitements acoustiques afin de limiter les niveaux sonores,
Réalisation d'une étude prédictive des niveaux sonores afin d'adapter les mesures de réduction des
nuisances sonores ;

• Dispositif antibruit en limite de propriété sud-est avec les habitations (merlan) ;
Choix de technologies moins bruyantes ;
Pièges à son sur les équipements les plus bruyants ;
Dispositif de limitation des nuisances envers les populations (qualité de l'air) ;
Action sur les engins de chantier : extinction des moteurs dès que possible, présence et bon
fonctionnement du filtre à particules, etc ;
Mise en place de dépoussiéreurs/ filtres sur les rejets des installations ;
Récupération des eaux de pluies ;

• Récupération de l'énergie issue de la chaleur produite par les groupes froids du MPF (préchauffage
de l'eau du réseau de chaleur du site) ;

• Production d'électricité par panneaux photovojtaïques ;
• Adaptation des dates et horaires du planning du chantier ,

• Le début de chantier, initié par les travaux lourds de terrassement (ainsi que leur
préparation), commencera en dehors de la période allant de mars à septembre afin de
limiter leur impact.
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4.2 - Suivi des mesures

Chaque année, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées avant le 31 mars de
l'année N+1, le bilan commenté de la mise en œuvre des mesures compensatoires et de leur suivi. Il
tient à la disposition de l'inspection des installations classées tous les éléments de preuve de lamise
en œuvre des mesures compensatoires.

5 - PROTECTION DU CADRE DE VIE

5.1 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations

L'instatlatipn est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine.
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre l du code de l'environnement, ainsi que les
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par les installations classées sont applicables.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Le merlan de terre prévu au projet comme dispositif anti-bruit, en limite de propriété sud-est, présente une
hauteur de 5 m et une largeur au sol de 10 m.

5.2 - Limitation des Niveaux de Bruit

Les zones à émergence réglementée sont définies par le plan en annexe 4 du présent arrêté.

5. 2. ? - Niveaux limites de bruit en limites d'exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de rétablissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes dé la journée :

Pour l'ensemble des points
de mesure

Période de jour : de 7h à 22h,
(sauf dimanches et jours fériés)

70 dB(A)

Période de nuit : de 22h à 7h,
(ainsi que dimanches et jours fériés)

60 dB(A)

Les points de mesure figurent sur le plan définissant la localisation des zones à émergence réglementée
(annexe 4 du présent arrêté).

5. 2. 2 - Mesures périodiques des niveaux sonores

Dans le cadre des travaux de modernisation, afin de valider l'atteinte des objectifs acoustiques, une mesure
du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au plus tard 6 mois après la mise en service de chaque
nouvelle installation (magasin de produits finis, silo n°5, parc à bennes et atelier potagères).

Hors travaux de modernisation, une mesure du niveau de bruit et de l'émergenc& est effectuée tous les
Sans.

5. 2. 3 - Valeurs limites d'émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.
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Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de rétablissement)

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A)

Emergence admissiblepour la Émergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h-a~7h^ainsi

dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés

6 dB(A)

5 dB(A)

4 dB(A)

3 dB(A)

5. 2. 4 - Bruit à tonalité marquée

DJn^ll<ialoîtebruiLpartLculler_de !'étab"ssement est à tona'ité marquée au sens du point 1. 9 de l-annexe
£^^^s^iï^EE??d^==?^^^
SS^KIïÏ^fi^e^ïronneme^^e^fâreétabiieo^Sc^^^edSp^iti^lS5
^e3d^,eÏdaansdueSb£^Sme"t'delî"^^^^^^^

5. 2. 5 - Vibrations

£n^,d5mJÏnLdev'brationLmécaniques9ênantes Pourle volsina9e ainsi que pour la sécurité des
^r;^Ï^P^n^;^l^Ïte:deco^^.^eu^ mveau^JmJtesSsSbl^ ̂ "ïue'ï
ïî^?TiS^;^Ï^^mtâ^^^^mi^^vant1^^^^sSe^ï;ssE^li2u3T;;s=^^^^^^

5.3 - Limitation des émissions lumineuses

Les émissions lumineuses sont limitées au strict minimum pour la sécurité de l'activité du site.

5.4 - Insertion paysagère

L-exploitant prend les dispositions appropriées permettant d-intégrer l'installation dans le paysage.
un^lSn!nJ±ur.. pay.sagere; notammerrtPar la Plantation d'arbres et ^ haies, est demandée pour les

pnostt5e°sn)s faisant ll objet <j'une modemisation(ma9asin"de'ProduitsiR ms, "silo'"n:5: parcî'b^J et^el'S

Le bosquet existant situé au sud du site est maintenu-sans modification notable.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

6 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

6. 1 - Conception des installations

6. 1. 1 - Dispositions constructives et comportement au feu

Sf,SeonLso.nt^on5u^sconfor^^ aux disP°sitions décrites dans l'étude de dangers. Les

)STn;S^^di5pîsm°"8°CTS^=^
^i^^au,nTT±±^roduS. fÏ?-est-equiP.é_dI un système d'extinctjon automatique par hypoxie par
^TJ;er,ndlu^^nœîatsn-=fa^e. en^
de cette installation sont définies à l'article'8. 2 du présent'arrêté"
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6. 1. 2 - Désenfumage

Le nouveau magasin de produits finis ne doit pas ̂ tre équipé de dispositifs d'évacuation naturelle des
fumées et des chaleurs (DENFC) en raison de sa spécificité de fonctionnement (maintien d'une
concentration faible en oxygène).

6. 1. 3 - Dispositions relatives à la protection contre la foudre

Les installations respectent les dispositions relatives à ta protection contre la foudre de l'arrêté ministériel du
4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à autorisation.

6. 1. 4 - Organisation des stockages

Les stockages sont organisés conformément aux dossiers relatifs au site, en particulier l'étude de danger.
Les stockages de déchets combustibles et de palettes neuves et usagées sont éloignés des bâtiments de
production et des silos, d'une distance garantissant l'absence de propagation, vers les installations du site,
d'un éventuel incendie débutant sur ces stockages de déchets.

6. 1. 5 - Accessibilité des engins de secours à proximité de l'installation

L'accès au site parles services d'incendie et de secours est garantie 24 h sur 24 h.
(-'ensemble des bâtiments est acœssible aux engins de secours au travers d'une voie de type « engins ».
Toutes les issues sont desservies par au moins un chemin stabilisé de 1, 80 m de large permettant le
passage d'un dévidoir.
Le stationnement d'échelles aérienne doit être possible au droit des principaux bâtiments (silos et magasins
de produits finis).

6. 1. 6 - Dispositifs de rétention et de confinement des déversements et pollutions accidentelles

L'expioitant dispose :
• d'un volume de rétention de 3 245 m3 associé au stockage des eaux usées industrielles (eaux de

lavage de courges et eaux de nettoyage des bennes et containers) ;
• d'un volume de rétention de 2 600 m3 associé au stockage des eaux pluviales susceptibles d'être

polluées ;

En complément, l'exploitant dispose d'une rétention de 100m3 associée au stockage des produits de

traitement phytosanitaire (bâtiment de conditionnement),

Le confinement des eaux d'extinctidn est effectué selon les modalités suivantes :

• besoin total du site : 1 355 m3 (nouvelles installations) + 2 100 m3 (installations existantes);
• volume disponible : environ ,5 000 m3 répartis sur plusieurs bassins de rétention étanches et équipés

de système de déconnexion avec le milieu naturel.

Aucun bassin de rétention n'est autorisé en limite de propriété au droit des habitations situées au sud du
site.

L'exploitant précisera à l'inspection des installations classées, sous un délai maximal de 6 mois à compter de
la notification du présent arrêté, la répartition des volumes disponibles.

6. 1. 7 - Évents et parois soufflables

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits permettant de limiter
les effets d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code dû
travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances.
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6.2 . Moyens d-intervention en cas d'accident et organisation des secoure
6. 2. 1 - Moyens de tutte contre l'incendie

SS d,%2 S'ïSpn2'ensde 'u»e contre l'incendie adàP^ - ^"es à défend e, do^,
^^^s^n^'y^^^m^^^^^f
^^^i^^^S^^SS£^^^s^iœsdimcendi^£ett;
^S^S£2^ïdaï^£ë-îSS

: u":ee S ÎS; ̂oe°^qrederaœOTds "ormansés ••
'' ?ea£^ ̂ : Go^spéc№queau fonctionnement des RIA,

^ ̂ =
: —
: iiSs£,=sjïSS^S;^:
:

• des colonnes sèches. -—— •••,

^.Z^rpÏ^^S-'" de produits «nis, les moyens de lute con.. llncendle précité.

^ lpS;2n±aÏme?ésJW uneréserve dlea" ^"Ple de 480 ̂ , .
•' ^ ZS 2eJ£fcnJ^nÏeprécTCea^^^^^ re'portïaFar^eT" m' '
^^^^^sSsS^m^^MW^W
définies a~rartide8l rd u'îré'swtuaurStaéu:ma9asln de produits finls' Les PrescriPtions specifiquesïont

^^^^&^S^^^^.!to^^
existante de^30'mr K'UUUILO """'• aaaPre aux Produits présents et raccordé à la réservTcTeau

À.^Sïdu nouïeau s"° "°5. les ̂ - "e lune con,. Flncend. p^és sont coûtés par
• 1 poteau incendie alimentés par une réserve d-eau souple de 240 m^.

iSS=?,8eLS^^^ ̂^t^^^^^aî^
^^ss^^s^ ̂"sssSiaiiS

6. 2. 2 - Organisation

ïs^^ssœ,^^s^^^^^
ïa^=^=es^^s^^^^^,s,iïs^
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Ces consignes et procédures font l'objet de formations spécifiques dispensées à l'ensemble du personnel
concerné travaillant dans rétablissement, y compris te personnel d'entreprises extérieures appelé à
intervenir momentanément dans rétablissement.

Des tests de mise en œuvre sont organisés àdes intervalles n'excédant pas trois ans.

7 - PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS

7. 1 - Généralités

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment :

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,
• trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,
• s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique,

biologique ou thermique,
• s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les

meilleures conditions possibles.

7.2 - Stockage des déchets

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques,
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des
cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques.

Les stockages extérieurs (emballages, déchets, palettes, etc. ) et tes bennes ouvertes sont situés à une
distance d'au moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par une paroi El 120.
Si le nombre de palettes stockées à l'extérieur est supérieur à 150, le stockage est divisé de façon à ne pas
dépasser 150 palettes par stockage respectant :

une distance de 10 mètres entre chaque stockage de palettes ;
une distance d'au moins 10 mètres des bâtiments ou une isolation par une paroi El 120.

7.3 - Production de déchets, tri, recyclage et valorisation

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants :

Type de déchets

ichets non dangereux

Déchets dangereux

Code des déchets

02 01 03

02 03 99

08 03 18

1501 02

150103

20 01 01

20 01 40

20 03 01

07 07 04*

13 02 05*

14 06 01*

Nature des déchets

Déchets organiques

Semences déclassées

Cartouches d'encre

Big-bag / housse

Bois

Cartons et papiers

Ferrailles

Déchets ultimes

Eaux de lavage

Huiles moteurs usagés

Fluides frigorigènes
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1501 10*

15 02 02*

16 05 04*

16 07 09*

17 06 05*

2001 21*

20 01 35*

Emballages souillés

Absorbants et matériaux filtrants

Aérosols

Boues liquides souillées (séparateurs
hydrocarbures)

Débris d'amiante (travaux de rénovation
toiture)

Lampes et tubes

DEEE

7.4 - Limitation du stockage sur site

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités produites durant 3 mois.

8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS

8. 1 - Conditions particulières applicables au fonctionnement du magasin de produits finis (MPF)
^es dÏPO?^rlldes-artlc!es_2-_2:6'2;2-7' 2-2-8-1- 2-2-8-2. 2.2. 8. 3 et 2.4. 1 de l'arrêté du 15 avril 2010 relatif
^ÎVS^^Ù№ÏÏa^^^.w^tî[S^^^
?^idnennÏnlunbÏqïe .ll51LdL. la , nome.nclature des installations";dasséis"pour' irpa'ISeïct'iocn11 ^
'S^S^Z6̂ ^^^u^s"ï^ttss^^^'a^^^
^TÏ 3iopcÏ^ul°^ve^mï^d^pS^^^^^ une surface de 5 904 m2 ^ structure
e?nnR^JLdte^esLéquipée-dlun ,système d'extinction -a'utomatique"'pïr' 'hypox'ie" parr mai^en" ud:uun^
^^ÎÎÏ"^:^^^ %rE"î^a?^^

; et des chaleurs ni d'amenéesd'air frais.'

llaasSeest découpée en 3 20nes étanches afin d>a(japter le volume en stocl<a9e clui varie en fonctio" de
'. !^î \ ^esporlcîanî T ̂ ? !/°du volume de la cellule de stockage ;
! !^! ̂  ??^esponcîanî f 49 !/°du vôlume de la cellule de stockage
• zone 3 correspondant à 40 % du volume de la cellule de stockage.

^^T^^S,T^y'à une hauteur max'mal- - " ^es
^s.^.sss très <aible en °'<yaène (0'1 %» COTresponda"'à "" •—"•
LÏSlallaîion-comprend, une unitë de Production d'air désoxygéné (air à 3% d'02) qui est inie
v^^yÉ^B^^^'^iten^9^s^v^^i^^s^

.

* 

TOrocentrat?ns. dï(^ène et d'azote (3 zones distinctes couverte par un réseau de capteurs d'C
sir am&iant,

• température de l'air ambiant.

L^'^s^^^me"t'la "orme tençalsB NF EN 16750' E"e hra robiet d'u"'
SïTrMesllspsée^t^ maintenue dans letemps par d" Personnel qualifié. Le nombre, la
répartition et la précision des capteurs d'oxygène doivent être sîrictemen't mamtenus enu^icec "ul"uly'

Un système de détection incendie précoce avec report d'alarme est installé.
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Lesconsi nés suivantes doivent être a li uées

* -L'accès au bâtiment est interdit au personnel hors phase de maintenance et d'intérvention de
sécurité ;

• La présence d'une concentration faible en oxygène est signalé à chaque point d'entrée dans le
bâtiment.

Toute intervention dans le bâtiment fait l'objet d'un permis de travail et/ou d'un plan de prévention
explicitant les risques et les consignes de sécurité à suivre lors de l'intervention ;

• Le délai d'intervention pour la levée de doute est réduit à 20 min.

Les ateliers annexes sont équipés d'une extinction automatique classique à eau. Le système est relié à la
pomperie et à la cuve d'eau existante.

8.2 - Conditions particulières relatives aux installations photovoltaïques

Les bâtiments et zones suivantes sont équipés de panneaux photovoltaïques en toiture •
Magasin de Produits Finis (MPF) ;
En ombrières du parking de stationnement de véhicules légers (VL) ,
Parcs à bennes.

La puissance installée totale des installations photovoltaïques est de 9 000 kWc.

Les installations photovoltaïques respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à
la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation.

Déplus, les installations photovoltaïques respectent l'application des mesures suivantes :

réaliser la mise en place de l'installation photovoltaïque conformément aux dispositions
réglementaires applicables au bâtiment concerné en matière de prévention contre les risques
d'incendie et de panique ;

• réaliser l'ihstallation de panneaux photovoltaïque en respectant les préconisations des documents
suivants: norme NFC 15-100, guide pratique de l'union technique de l'électricité «installation
photovoltaïque sans stockage et raccordée au réseau public de distribution (UTE C 15-712 de-juillet
2013) », guide pratique réalisé par l'ADEME avec le syndicat des énergies renouvelables baptisé
« spécifications techniques relatives à la protection des personnes et des biens dans les installations
photovottaïques raccordés au réseau (1er décembre 2008)» :

prendre toutes les dispositions pour éviter aux intervenants des services de secours tout risque de
choc électrique au contact d'un conducteur actif de courant continu sous tension (système de
coupure au plus près de la chaîne photovoltaïque et/ou cheminement des câbles DC par l'extérieur
ou protégés si cheminement en intérieur) ;

• permettre une coupure générale simultanée de l'ensemble des onduleurs, positionnée de façon
visible à proximité du dispositif de mise hors. tension du bâtiment et identifiée par la mention :
« Attention - Présence de deux sources de tension : 1 - Réseau de distribution ; 2 - Panneaux
photovoltaïques » en lettres noires sur fond jaune ;

• laisser libre un cheminement d'au moins 50 cm de large autour du ou des champs photovoltaïques
installées en toiture. Celuj-ci permet notamment d'accéder à toutes les installations techniques du
toit (exutoires, climatisation, ventilation, visite...)

isoler (s'il existe) le local technique onduleur par des parois de degré coupe-feu égal au degré de
stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes ;

signaler sur les plans d'intervention du bâtiment, destinés a faciliter l'intervention des secours, les
emplacements du ou des locaux techniques onduleurs ;

• apposer le pictogramme dédié au risque photovoltaïque à l'extérieur du bâtiment près de ('accès des
secours aux volumes et locaux abritant les équipements techniques relatifs à l'énergie
photovoltaïque ainsi que sur les câbles DC 'tous les 5 mètres
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prendre toutes les dispositions visant à prévenir les risques d'effondrement et notamment s'assurer
que-ia. -structure. esten mesure de supporter l'installationphotovoltaïqueda'nsteseondition's

de neige et vent prévues aux règles NV65 ;

assurer que racces des véhicul®s de secours comporte les caractéristiques suivantes :
minimale de 3 mètres possédant une force portante de 160 kilo-Newton, hauteur libre de "tout
obstacle de 3,5 m ;

assu.rcLla défense extérieure. contre rincendie Par des points d'eay incendie sous pression
normalisés. Ils devront assurer le débit minimum prévu par l'étude de dangers de rexploita'nt7
assurer un espace libre (de tout stockage ou construction) d'au moins 10 mètres entre les différents

9 - DISPOSITIONS FINALES

9. 1 - Caducité

L'arreté.d'autorisatio.n.®nv.iro.nnementale œsse de Produire effet lorsque le projet n'a pas été mis en service
ou réalisé dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autonsation, ~sauf"cas"de''force
majeureolide dema. ndeJLIStifiéeet acceptée de prorogation de délai et sans préjudice'des'drspo'sitionsdes
articles R. 211-117 et R. 214-97 du code de l'environnement.

Le. délal mentionné ci-dessus est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire de l'autorisation
envlronnementale :

D'une. décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre
j'autorisation environnementale ou ses arrêtés complémentaires ;

2° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction administrative contre le
permis de construire du projet ou la décision de non-opposition à déclaration préalable ;

30 Dlune-dêcisîondev®nue^révocable en cas. de recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en
application de l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, contre le permis de construire du'projef

9,2 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand :

1 Par ('exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée

paN®s tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3, dans un délai de deux mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 :
b) La publication de la décision sur le site Internet de la préfecture prévue au 4° du même

article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité.
court àcompter du premier jour d'affichage de la décision. ~ ——. -. -.... -.. -,

Les-dé&s!ons, mentionnéesau Premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchie
dans ie délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois Tes délais~mentionnés'aux"1ret

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible
le site Internet htt s://cito ens.telerecours. fr
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9.3 - Notification des recours

En application de l'article R. 181-51 du code de l'environnement, tout recours administratif ou contentieux doit
être notifié à l'auteur (Monsieur le préfet du Puy-de-Dôme) et au bénéficiaire de la décision (la société
Coopérative Agricole LIMAGRAIN, Biopôle Clermont-Limagne, 14 rue Henri Mondor, 63 360 Saint-
Beauzire), à peine, selon le cas, de non prorogation du délai de recours contentieux ou d'irrecevabilité.
Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de
quinze jours francs à compter de la date d'envoi du recours administratif ou du dépôt du recours contentieux.

9.4 - Publicité

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement :

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée aux mairies d'Ennezat et de St
Ignat et peut y être consultée ;

2° Un extrait de l'arrêté est affiché aux mairies d'Ennezat et de St Ignat pendant une durée minimum
d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées
en application de l'articleR. 181-38 du code de l'environnement, à savoir les communes de
Clerlande, Ennezat, Entraigues, Martres-sur-Morge, Surat, Saint-lgnat et Varennes-sur-Morge, ainsi
que la communauté d'agglomération Riom Limagne et Volcans ;

4° L'arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme, pendant une durée minimale
de quatre mois.

Le présent arrêté est notifié à la société coopérative agricole LIMAGRAIN et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

9. 5 - Exécution

Le .Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la Sous-préfète de l'arrondissement de Riom, le
Directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, le Directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement, le Directeur de l'Agénce régionale de santé et l'inspection des installations
classées pour la protection de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté dont une copie sera adressée aux maires d'Ennezat et de St Ignat, ainsi qu'au SDIS 63.

Clermont-Ferrand, le - 5 HARS 2025

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Jear^Paul VICAT
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Annexe 1

Plan d'aménagement du site existant

N

l-
USlNf

SE k

/,t?
.

<î
t?

27/36



Annexe 2

Liste des infrastructures du site existant

№ zone Unité

6, B et C Sâos Vei-tfcaux

A Séchoirs semences

Boisseaux rafles

Caiibrage
Approvisionnement

Traitement et
condtionnament

G-

J

Magasin d'expéditnn (de
stockage des semences
conditionnées)

Séchoirs semences NZA2

Séchoirs bennes et
containers

AteUeiNZA2

Atelier d' égrenags

Ateliet d'effeuillage R3

Aîslfer d'effieuiflages RI-R2

Volume(s) d'activité

3Sitosde8000m1

2 boisseaux de 50 m'
l boisseau de 40 m3

Stocka e total = 24 140 ni*
6 séchoirs de type veine d'afr (Nord du magasin de stockage)
Puissance thermique totale de 48,1 MW
Rubrique 3110 / 2160 (si rattachement suas)
Possibilité de stocka dans tes cases de séchoirs silo lat 9 000 m1 •
lSitode474in1

Stockage total = 474 m*
l boisseau de 125m3
l boisseau de 30 m3
8 boisseaux de-W m3
l boisseau de 15 frf
4 boisseaux de 40 m3
l boisseau de 125 m1
5 boisseaux de 125 mi
Stockaae total = 1400m1

Stockage avec utïsatkîn de produts dangereux pour te traitement de
semences:

• 4140-2 : stockage autorisé de 5 tonnes
• 4120-2 A 16 tonnes (KORIT)
• 4510 : 71 tonnes {sur ('ensemble du site) comprenant 16 Tonnes de KORTT et
55 tonnes de divas produits air 1'ustoe semences

* 4511 à max 15 tonnes
Source :coumer été îs ' '< e du 21 novembre 2023
210 000 m3 à température nui dirigée (rubrktue 1510)
Envhcn 16 700 ma à tempâ-ature dirigée (rubrique 1511)
fl/B: fêgwe augnwntatiûn duyohsne dît magassi résfsée ai 2021 (voiwne
ptécédentdel3000i^}powl3{viwvaGonde{3toitsiriîdubSGiiientftravaux
décfarés à Sa pfé/èctwe par le présent dàssfer'}
Boisseaux TD4 :120 m3
Séchoirs G et H:
(2 x 2 900 th/h + 1*2000 th/h
soit 2 x 3 373 kW + l x 2 £26 kW)
7800th hsmt907MW
Séchoirs bennes ;
2 xl 450 th/h + l de 559 th/h + l de 516 tft/h
sott2xl686kW+lx650kW+lx600kW
Séchoirs containers-
3x215th/hsoit3x250kW
4620th h&oit5,37MW
Uniquement séchage / égrenage / effeuiijage pour tes « semences de base »
Pas de stockage {complément de l'usme de sentence)
2Sitosde75mi
Stocka 1 e total = 150m1

ftmcttonne uniquement air semé- :es de bs se
• 2 effeuifteuses
• 4tabtesdetri
(putesahœs des macNnes comptabiSsées avec celtes tte l'usin? semence)
Sikfâ 125 m»
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№ zone Unité Volume(sJ (l'dctivité

Usine nal {Ul}

4 boisseaux métaffiques

2 cases métaBiques de stockage des brisures

l unité de séchage :
3 séchoirs LAW de typ« veine d'alr au gaz
flaturel

l batterie ; 3 cefaies métaBques

l SBo de stockage en case métalFque

l batterie : 15 celufes métaliques cylindriques

l œitule métalique cytndnque

l trémie de réœptfon/expéditton
Boisseaux métaBques de stockage

l boisseau exjïéditjon des graines et aibtures
l Saison aérienne as maiutentton
saon°2
l Saison aérienne 4e manutciî'în
SBo n°3

l unité de diy-aératton

Circuit de réceptnn/expédilmn par route
t

pré-stockage des produits humides

Capacité urataiF6 = 321 (40m})
Capadté totale =4701
300m3 et 700m1

. 3 x 5,3 MW
4500kg/h

9001Capadté unitaire
Diamètre = 9,8 m
Capacité totale =5 0001
A ciefwvertavsctaîure = baid e mets ' ue
Capacité unitaire = 4501
Diamètre = 12 45 m
Capacité unitaire = l 3501
Diamètre = 11,55 m
Débit = 200 (/h (déchets)
Capadté = 1501

751

Débit» MO t/h

Délîit ° 200 t/h

Capadté = 6001
Débit = 60 t/h
En continu
Débit=150t/h
+

Capacité de 15001

Usine n°2 (U2)

Ca-aiit de œception/expédition par route
•I-

Pré-stockage produits humides
6ce<kifesbétû(tàfondconi ue
l boisseau mêtaBque (expédition
reins déchets

Expédition en boisseaux métaBques ;
8 boisseaiK pour te grain
2 boisseaux pour (e grain
2 boisseaux pour tes brisures
2 boisseaux . ur tes 'res

Séchage : 2 séchoirs LAW de type veine d'ar
au z naturel
l batterie ; 8 cehites dv-aération (uSBs&e par
Usine n°3)
ISBo de stockage à plat (parafe béton et
ossature métalBque type portique, couverture
en ueftbrocime

l Site de stockage à plat (panneaux plies, .
couverture en cftaipente métallique et plaques
fibrociment)

Dry-aération

Débit ° 150 t/h

Capacité totale =18001

capacité ° 2001

Capacité URftaire ;
40t
80t
251
20t

Capacité unitaire = 4 500 kg/h

Câpadtétotal=3200t
Diamètre = 7*80 m

Capacité = 12 000 t

Capacité" 120001

Capacfté = 40(31
Débtt=401/h
En continu

Usine nc3 (U3)

(teSîBiaa Ws ds Eaiçlsiae dleî •-î. jî- rertKa;y».
4 boisseaux de stockage métafliques (mais
humide)
Prë-stockage produits humkies :
2 ceButes
Séchoirs ; 2 séchoirs FAO de type wine d'air
au az naturel

dos

Capadté unitaire = 1001
Vohme unitaire = 130 in3

Capacité unitaire = 4001
Diamèfre = 7 80 m

Capacité unitaire ' 3 500 kg/h
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№ zone

S2-5 (Sito 5)

Unité

l boisseau métainque .l'expec aton
chemin de fer
l unité de l'écepUon/expédiGon (camion) - SSks
2-4
2trémtes
l unité de i-écepBon/expédUon (camion) - Sdo
2-5
2 trémies

Séchoir type veine d'au- au gaz naturel
2 cotonnes de séchage

l trémie de réception / expéditton reliée à la
vote ferrée

l salis de commande

l tour de manutention ; système d'asphatton
envoyant tes poussières vers la chambre à

"re Site 2-4

l boisseau à poussièpe (Sito 2-5)

IScelutes

8 as <te carreau

6 boisseaux dexpédBion

2 œftutes (brisures)

4 boisseaux doseurs

Total 02-4

18 celufes

6 as de carœaux

l as de carreaux

l boisseau (854)

l boisseau (C32)

Total U2-5

Volume(s)d'activité

Capacité = 450
600m3

Débit= 100 Vh

Débit = 200 t/h

Capacité = 2500 points
3,7 MW
iessediàfsnesant utSses

Capacaé = 100 m'

Capacité = 50 m3

Capacité unfta&ie " 1300 m1

Capacité unitaire = 500 m1

Capacité unitaire = 40 m3 (ou 301)

Capacité unitaire = 20 m1 (ou 101)

Capacte unitaire " 60 m* (ou 501)
28020m3

Capacité unitaire = 2 000 mi

Capacité uretaire = 500 m1

Capacité - l MO mî

CapacRe » 1251

Capacité = 8001

4l 600 m3

№ zone

S3-4 (Sito MC4)

S3-5 (S;lo MC5)

Unité

32 cd Aés de lut verticaux en béton armé +
e de venUaUon

18 as de carreaux au sein des fûts + système
de ventilation
3 as de carreaux non affectés au stockage
f:dnt de dNateûon entre tes fûts)
l tour de travail (Sudouest) : élévateur à

•et
l zone réception des céréales : 2 trêmies
reliées à la tour (transpofteurs à chaîne
entièrement e
l liaison aérienne tfensilage avec Silo l - pour
utilisatjon du séchoir
Usine n°l
Total S3-4

32 celtuks de fûts verticaux en béton armé

18 as de carreaux au sein de fûts

Volii!ne(s)d'<ictivité

•Ca;£tô
Diamètre = 7 6 <n

306 m}

<nl

Capacité unitaire = 40 m1

26 258 m3

Capadté unitaire ss 778 m1

Diamètre = 7,6 m

Capacité finitaire = 336 ffp
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3 as de carreaux non affectés au stockage
Ooint de dilatation)
l tour de travail du grain (prolongement S3o
MC5, partie Nord-est) 2 drçuRs de nettoyage
fonctionnant en paraBète
l zone d'expédiGon des céréales : 8 boisseaux
enader

l boisseau métallique (poussières)

Total S: î-5

Total

Capadté unitaire = 40 m3

Capacité = 50 m'

31314m3

59 600 ma fsssTim'}

№ zone Unité

15 cd Jlss : idte vertîcaux en bétxm armé'
E * me de ventilation
3 cdlutes : fûts verticaux en béhai armé
s 'me de ventilation
6 as de carreaux au sein des fûts (système de
ve-tfîtio-i)

<A as de carreau : oribJures
4 as de carreau non affectés au stockage

'nts de dilatation entre tes fûts
l tour de travail (Sud):
6 élévateurs, l nettoyeur, l étnottBLir
l zone de réceptton céréales : 2 boisseaux

l bâtiment bureau de pikrtage du Sîto na4

Total

Puissance themiique irominale Séchoirs

Volume(s) d'.irtivité

Capacité unitaire = 1857 nV
Diamètre =s 9 m
Capadté unitaire = 1823 m3

Diamètre =9 m

Capadté unitaire = 464 m1

Capacité - 225 m2

Capacité unitaire = 135 m3

37000m1

8,6 MW
x'tJH
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Annexe 3

Plan d'aménagement du site futur
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Annexe 4

Localisation des zones à émergence réglementée
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Annexe 5

Localisation des ouvrages de surveillance des eaux souterraines
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